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Objectifs  

 

- Revalorisation des taux horaires des vacations BIATSS (ne concerne pas les vacations des 

personnels du SSU ni les vacations Etudiants) sur la base du calcul suivant :  

 

                                   INM du 1er échelon du grade de référence X valeur du point 

d’indice au 01/09/2023 (4.92278€) 
Taux horaire = --------------------------------------------------------------------------------------------------

151,67 heures 

 

- Modification des intitulés d’emplois 

 Date d’application : 01/09/2023 

 

 

Taux horaires des vacations BIATSS  

 

Taux en vigueur avant le 1/9/2023 : 

 

EMPLOIS BIATSS TAUX HORAIRE BRUT 

Entretien, accueil  SMIC horaire en vigueur  

Fonctions administratives ou missions correspondant à celles 

d'un Tech ou SAENES 
              11,52 €  

Missions correspondant au 1er échelon ASI               11,77 €  
Missions correspondant au 1er échelon d'IGE               12,47 €  
Missions correspondant au 1er échelon d'IGR               13,91 €  

 

 

Taux en vigueur à compter du 1/9/2023 : 

 

EMPLOIS BIATSS TAUX HORAIRE BRUT 

Missions correspondant à celles d'un adjoint               11,75 €  

Missions correspondant à celles d'un Tech ou SAENES               11,94 €  
Missions correspondant au 1er échelon ASI               12,04 €  

Missions correspondant au 1er échelon d'IGE               12,66 €  
Missions correspondant au 1er échelon d'IGR               14,93 €  

 

 

 


